
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 16 decembre 2019

Le seize decembre deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est
reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 10 decembre 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFRO1- Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M. Amedee
MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M.
M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN
BED IN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Yannick BELLE - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAU VET

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Veronique FERRAZZI a M. Yannick BELLE - Mme
Beatrice HEMARD a M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Celine MOSCA a M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - M. Jerome GIACHINO a M. JerOme BOETTI DI CASTANO — M. Adrien PSILA
a M. Jerome MERLE - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE - Mme Marie-Laure FELICI
a Mme Nathalie BRITES

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 25

•Nombre de votants 32

Le Maire ouvre la séance a 19 heures et 4 minutes, et constate que le quorum est atteint.

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designée corrme secretaire de séance.

Le Maire propose au Conseil Municipal de rajouter une deliberation n°21 a l'ordre du jour de
la séance, dont l'objet est « DAE — Espaces publics de proximite - Reseau de chaleur - Prise
de participation au capital de FORESTENER », et dont le projet vient d'être depose sur les
tables des membres du Conseil Municipal presents en séance. Le Conseil Municipal vote a
l'unanimite pour cet ajout d'un point a l'ordre du jour.

En outre, le Maire informe le Conseil Municipal qu'une modification a ete apportee au projet
de la decision modificative n°4 de l'annee 2019, qui figure au point n°6 a l'ordre du jour, et dont
une nouvelle version vient d'être deposee sur les tables des membres du Conseil Municipal
presents.

Ensuite, le Maire annonce qu'il n'y a pas de questions ecrites deposees par les groupes
politiques.

Puis, le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 04 novembre 2019 est approuve
l'unanimite.

Le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
derniere reunion de l'assemblee deliberante est presente et ne suscite aucune question.
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Avant d'aborder l'ordre du jour, le Maire annonce deux informations importantes :

1) Un essai de sirene aura lieu le mardi 17 decembre 2019 a 10h30 entre Vif et
Sassenage et l'information a ete publiee sur la page Facebook de la Ville de
Sassenage ;

2) Le Tribunal Administratif de Grenoble a rendu le 12 decembre 2019 un jugement qui
rejette le recours en annulation forme par la societe DUO VITRERIE contre un arrete
municipal n°2017-028 du 7 fevrier 2017 prescrivant l'evacuation sous dix jours dun
batiment et d'une parcelle mis en peril par un risque d'eboulements et de chutes de
rochers.

Enfin, Le Maire passe a la presentation de la premiere question a l'ordre du jour.

1 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — MODIFICATIONS DES STATUTS DU SIRD
(SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA RIVE GAUCHE DU DRAC)

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L. 2121-29 et L. 5211-20 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'arrete prefectoral modifie en date du 1 er mars 1996 portant creation du SIVOM de la RIVE
GAUCHE DU DRAC, syndicat a vocation multiple a la carte;

VU l'arrete prefectoral N°2000-5605 en date du 13 juillet 2000 portant retrait des competences
assainissement et eaux pluviales suite a leur transfert a GRENOBLE-ALPES METROPOLE,
lors de la constitution de la communaute d'agglomeration ;

VU l'arrete prefectoral N°2007-02562 en date du 26 mars 2007 portant sur l'extension des
competences du syndicat: prise de competence prevention de la delinquance ;

VU l'arrete prefectoral N°2013051-0016 en date du 20 fevrier 2013 portant modification des
clefs de repartition financiere aux charges contributives du syndicat ;

VU l'arrete prefectoral N°2014021-0016 en date du 21 janvier 2014 portant modification de la
composition du cornite syndical et la representation des communes;

VU l'arrete prefectoral N°2015014-0036 en date du 14 janvier 2015 portant modification de
l'adresse du siege social du SIRD au 28 rue de La Liberte 38600 FONTAINE ;

VU l'arrete N°38-2018-12-31-003 portant transfert de la competence insertion-emploi » a
Grenoble-Alpes Metropole et reduction des competences du Syndicat Intercommunal de la
Rive du Drac (SIRD) ;

VU la deliberation du SIRD du 24 septembre 2019 validant la modification des statuts du
Syndicat Intercommunal ;

VU l'arrete N°38-2018-12-31-003 portant transfert de la competence « insertion-emploi » a
Grenoble Alpes Metropole et reduction des competences du Syndicat Intercommunal de la
Rive du Drac (SIRD) a savoir :

« Par deliberation du 7 novembre 2014, le Conseil metropolitain a retenu le principe de creation
d'un service commun, le service «Accompagnement vers l'emploi » de la Metropole, dans le
cadre de la mutual/sat/on de services fonctionnels et operationnels, en application des
dispositions de l'article L. 5211-4-2 du code general des collectivites territoriales ; ce service
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permettant aux communes le souhaitant de confier a la Metropole un role accru en matiere de
coordination et de mise en ceuvre des politiques de l'emploi et d'insertion pro fessionnelle.

Les missions de ce service sont orientees vers la coordination des politiques des collectivites
locales en mat/Ore d'emploi et d'insertion pro fessionnelle, la gestion et l'attribution du Fonds
Social Europeen (FSE) au titre du PLIE (Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi), vers le
deploiement d'espaces d'accueil et d'accompagnement de demandeurs d'emploi et sur /a
gestion du Fonds d'Aide aux Jeunes.

Par deliberation du 28 septembre 2018, le Conseil metropolitain a propose le transfert la
competence « Emploi et Insertion » aupres de Grenoble Alpes Metropole a effet du 1er.Janvier
2019 ».

CONSIDERANT qu'afin d'être en conformite avec la legalite, le SIRD souhaite modifier
l'article 4 des statuts concernant la prise en charge des gymnases.

Par deliberation du 11 juillet 1991 du Syndicat Intercommunal des Lycees et Colleges, il avait
ete decide avec les communes d'implantation d'etablir des conventions de mise a disposition
des equipements leur confiant la gestion de ces marries equipements. Cette gestion concernait
les equipements lies aux etablissements scolaires de second degre.

AJOUTE que toutes les communes s'etaient prononcees favorablement actant le transfert de
la gestion des gymnases intercommunaux, des colleges. Aujourd'hui, ces conventions sont
caduques. Par ailleurs, il est necessaire de mettre en adequation la redaction des statuts avec
la realite des competences exercees des lors que le syndicat n'assure pas qu'une mission
d'investissement mais egalement de fonctionnement. A titre transitoire et pendant un an, la
gestion partielle des plannings sera confiee aux communes en qualite d'interface des
associations.
Construction, maintenance et fonctionnement des gymnases et equipements sportifs lies aux
etablissements scolaires ;

CONSIDERANT que le SIRD souhaite prendre les competences suivantes :

« Etude dun projet de « Construction, maintenance et fonctionnement des
equipements nautiques »

=> Assurer un developpement du territoire sur un des equipements nautiques repondant a un
besoin des populations et plus particulierement des scolaires et des associations.
=> Mutualiser les ressources, rationaliser les modes de gestion, realiser les economies
d'echelles pour des equipements dont la gestion communale est aujourd'hui de plus en plus
d iffici le.
=> Renforcer la coh6sion du territoire par la mise a disposition d'equipement pour l'ensemble
de la population des six communes de la rive gauche du Drac »

« Etude de /a gestion comprenant le fonctionnement et l'investissement des
equipements sportifs de tout le territoire de la rive gauche du Drac »

=> Diagnostic des equipements sportifs de la rive gauche du Drac en vue d'une gestion
directe en lieu et place des communes;

CONSIDERANT qu'il est propose que l'article 7 soit redige de la facon suivante :
« Le syndicat est administre par un comite syndical compose de delegues elus par/es conseils
municipaux des communes membres. Chaque commune est representee au sein du comite
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syndical par trois delegues titulaires et un suppleant, soit au total 18 delegues titulaires et 6
delegues suppleants.

La representation des communes au sein du comite syndical est ainsi fixee :
- Commune de Fontaine: 3 delegues titulaires et 1 suppleant
- Commune de Noyarey : 3 delegues titulaires et 1 suppleant
- Commune de Sassenage : 3 delegues titulaires et " I suppleant
- Commune de Seyssinet-Pariset : 3 delegues titulaires et 1 suppleant
- Commune de Seyssins : 3 delegues titulaires et 1 suppleant
- Commune de Veurey-Voroize : 3 delegues titulaires et 1 suppleant

Les reunions se tiennent au siege du syndicat ou dans d'autres lieux de la collectivite, ou dans
tout autre lieu dans une des communes membres.
Le comite syndical se reunit au moms 6 fois par an,
Les delegues prennent part au vote sur toutes questions et deliberations inscrites a l'ordre du
jour a la condition que l'objet du vote conceme une competence qui les conceme ou conceme
l'administration generale du syndicat. »

ETANT PRECISE que les autres articles restent inchanges,

Apres en avoir délibéré, il est propose au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les nouveaux statuts du SIRD, annexes a la presente deliberation, portant sur le
changement des competences et de la composition du nombre d'elus delegues,

DE DEMANDER a Monsieur le Prefet de l'Isere, au terme de cette consultation, de bien vouloir
arreter les nouveaux statuts votes

Le CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER les nouveaux statuts du SIRD, annexes a la presente deliberation, portant sur le
changement des competences et de la composition du nombre d'elus delegues,

DE DEMANDER a Monsieur le Prefet de l'Isere, au terme de cette consultation, de bien vouloir
arreter les nouveaux statuts votes

2 - DGS — CITOYENNETE - RECENSEMENT DE POPULATION POUR L'ANNEE 2020

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU ['article L. 2122-21 100 du code general des collectivites territoriales permettant au conseil
municipal de charger le maire de proceder aux operations de recensement,

VU la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur l'obligation, la coordination et le secret en
matiere statistique,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee sur l'informatique, les fichiers et les libertes,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale,
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VU la loi n° 2002-276 du 27 Wrier 2002 relative a la dernocratie de proximite, et notamment
son titre V, articles 156 a 158,

VU le decret n° 88-145 du 15 Wrier 1988 modifie, relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale,

VU le decret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifie definissant les modalites
d'application du titre V de la loi n° 2002-276,

VU le decret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifie portant repartition des communes pour les
besoins du recensement de la population,

VU l'arrete ministeriel du 19 juillet 2000, modifie par l'arrete ministeriel du 9 octobre 2002 et
notamment son article 1 er,

VU l'arrete du 5 aoCit 2003 portant application des articles 23 et 24 du decret n° 2003-485,

CONSIDERANT que le recensement reste sous la responsabilite de l'Etat, bien que le Maire
soit le responsable de l'enquete dans sa commune, le Conseil Municipal doit charger le Maire
de la preparation et de la realisation de l'enquete. La realisation des enquetes repose sur un
partenariat entre la commune et l'INSEE. La commune prepare et realise l'enquete. Elle recoit,
a ce titre, une dotation forfaitaire. L'INSEE controle la collecte des informations.

CONSIDERANT qu'il convient de designer un coordonnateur d'enquete chargé de la
preparation et de la realisation des enquetes de recensement pour l'annee 2020,

CONSIDERANT qu'il convient de designer un correspondant du repertoire d'immeubles
localises pour l'annee 2020,

CONSIDERANT que les agents recenseurs ont en charge la remise et la collecte des
questionnaires aux habitants. Ils sont titulaires d'une carte officielle d'agent recenseur. Ils
doivent tenir pour strictement confidentiel les renseignements individuels collectes,

PRECISE que la dotation de l'INSEE pour Vann& 2020 est fixee a 2 097 euros,

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE CHARGER Monsieur le Maire de mettre en ceuvre pour l'annee 2020 la preparation et la
realisation du recensement de la population,

D'INSCRIRE au budget principal 2020 de la Ville en recette, le montant de la dotation
forfaitaire allouee par l'INSEE, soit 2 097 euros, au chapitre 74

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un coordonnateur d'enquete pour le
recensement 2020 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un correspondant du repertoire
d'immeubles localises pour l'annee 2020 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de recruter, par arrete municipal pour les agents de droit public, ou
par contrat de travail pour les personnes relevant du droit prive, les agents recenseurs
necessaires et prendre tous les actes administratifs nocessaires a ces emplois,

DE FIXER la remuneration brute des agents recenseurs comme suit pour l'annee 2020:
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- Par feuille de logement rapportee : 1.70 €
- Par bulletin individuel rapporte : 2.00 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

3 - DGS — CITOYENNETE — CIMETIERES — RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 29 JUIN
2000 REPARTISSANT LE PRODUIT DES CONCESSIONS DE CIMETIERES ENTRE LA

VILLE ET LE CCAS DE SASSENAGE

Christian COIGNE,

VU les articles L. 2223-15 et L. 2331-2 4° du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du 29 juin 2000 decidant de maintenir la repartition du produit des
concessions de cimetieres entre la commune et le CCAS de Sassenage;

VU la decision du Maire n° 2011-078 fixant les tarifs de concessions a compter du ler janvier
2012;

CONSIDERANT que le produit des concessions de cimetieres est une recette non fiscale
perenne de la section de fonctionnement du budget principal de la Ville de Sassenage;

CONSIDERANT la necessite d'abandonner, pour une meilleure gestion administrative, cette
repartition budgetaire des produits des concessions funeraires ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE RETIRER la deliberation du 29 juin 2000 << repartition du produit des concessions de
cimetieres », a compter du ler janvier 2020.

DE RAPPELER que le prix des concessions de cimetieres de la commune de Sassenage est
une recette non fiscale de la section de fonctionnement du budget principal de la Ville de
Sassenage, en vertu de l'article L. 2331-2 4° du code general des collectivites territoriales.

DE DIRE que cette recette sera pergue a l'imputation budgetaire 70311 du budget principal de
la Ville de Sassenage

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Page 6/32



4 - DGS - FINANCES — TRAVAUX D'INVESTISSEMENT EN REGIE
REMUNERATION DES AGENTS MUNICIPAUX - TAUX HORAIRE 2019

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14 ;

VU l'instruction CP91-2 M11 du 9 janvier 1991 ;

VU la deliberation en date du 13 septembre 2007 relative a la remuneration appliquee aux
personnels municipaux effectuant des travaux d'investissement en regie;

CONSIDERANT que la ville de Sassenage realise une partie des travaux de refection,
construction, mise aux normes des batiments en recourant a la technique des travaux en
regie ;

CONSIDERANT que des personnels techniques et administratifs de categorie A, B, et C sont
sollicites tant pour l'organisation que pour la realisation et le suivi de ces travaux;

CONSIDERANT que le coCit de la main d'ceuvre employee pour realiser les travaux en regie
fait partie integrante du cout des travaux en regie ;

CONSIDERANT les informations individuelles transmises par le pole ressources humaines et
competences, et qui ont servi de base de calculs pour les remunerations 2019:

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE DEFINIR le taux horaire de remuneration des personnels affectes aux travaux en regie
(salaire brut + charges patronales), en prenant pour base la moyenne des salaires mensuels
pergus par les personnes concernees en 2019 selon la formule suivante : [(Salaire brut +
charges patronales de chaque personne de la categorie concernee / nombre de personnes
concernees) x 13 mois)/ 1607 heures travaillees = taux horaires de remuneration en euros].

Ce qui donne, en € par heure travaillee :
pour le service regie technique

o Personnels techniques de categorie C (7 personnes) : 26,71 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie A (1 personne) : 54,75 €1 heure par personne
o Personnels administratifs de categorie C (1 personne) : 20,09 €1 heure par personne

pour le service espaces verts
o Personnels techniques de categorie B (2 personnes) : 30,60 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie C (4 personnes) : 26,83 €1 heure par personne
o Personnels techniques de categorie A (2 personnes) : 49,46 €1 heure par personne

DE DIRE que la valeur de la main d'ceuvre incorporee aux travaux d'investissements realises
en regie, ainsi calculee, sera determinee en fonction du nombre d'heures de travail consacrees
par chaque personne aux investissements realises en regie ;

DE DIRE, qu'en fin d'exercice, le montant calcule des frais afferents aux agents affectes au
suivi et a la realisation de ces travaux en regie sera porte au debit du chapitre 21 par le credit
du compte 722, par operation d'ordre budgetaire.
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DE PRENDRE ACTE que le montant des charges ainsi transferees fera l'objet d'un etat
special conformement a l'instruction budgetaire M14.

D'APPROUVER les taux ainsi definis.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

5 - DGS - FINANCES - AVANCE SUR VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT 2020 AU CCAS

Jeannine ANTOINE,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

CONSIDERANT le besoin du CCAS en matiere de subvention de fonctionnement jusqu'a
l'adoption du budget primitif 2020 de la commune;

CONSIDERANT la necessite de proceder a une avance sur subvention de fonctionnement
aupres du CCAS, afin de lui permettre de perenniser ses actions dans l'attente du vote du
budget primitif 2020 de la commune ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER le versement d'une avance sur subvention de fonctionnement pour 2020 a
compter de janvier 2020 d'un montant de 140 000 €, dans l'attente du vote du budget 2020.

La depense sera inscrite au budget 2020 sur le compte budgetaire suivant : gestionnaire
ADMG/chapitre 65/ compte 657362/fonction 520/destination CCAS

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.
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6 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 4— BUDGET PRINCIPAL 2019

Jerome MERLE,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui precisent
les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel ;

CONSIDERANT l'exposé de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance du
conseil municipal du 16 decembre 2019;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2019-04 ci-dessous, pour le budget principal 2019:

DECISION MODIFICATIVE N° 4 - BUDGET PRINCIPAL 2019

FONCTIONNEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/023/ONV/01 - CHAP 023 -
Virement a la section 350 000 C 0€
d'investissement

TOTAL CHAPITRE 023 350 000 € 0 €
FIN/722/ONV/01 CHAP 042 - 0€ 350 000 C Travaux en regie
Innmobilisations corporelles

TOTAL CHAPITRE 042 0 € 350 000 €

ADMG/6226/MAIRIEFIN/01 - CHAP
-39 000 C 0€ Honoraires non mobilises

011 - Honoraires

TOTAL CHAPITRE 011 -39 000 € 0 €
FIN/66111/ONV/01 CHAP 66 - Marge de securite sur les
Interets regles a recheance

39 000 C 0€
interests a recheance

TOTAL CHAPITRE 66 39 000 € 0 €

TOTAL PONCTIONNEMENT 450 000€ 350 000 €

INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/021/ONV/01 - CHAP 021 -
Virement a la section de 0€ 350 000€
fonctionnement

TOTAL CHAPITRE 021 0 € 350 000 €

PERS0/2184/PNA/020 - CHAP 21 - Enveloppe mobilier non-utilisee
Mobilier

- 500 C
en totalite

GARAG/2188/GARAG/020 - CHAP 21 - Rem placement de la batterie
Autres immobilisations corporelles

- 1 600 C
vehicule electrique non-utilisee

'TOTAL CHAPITRE 21 -2 100 € 0 €
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Acquisition dune action a la SPL
FIN/261/MAIRIFIN/020 - CHAP 26 - ALEC + 16 actions chez

Titres de participation
2 100 C

FORESTENER pour entrer dans
leur capital

TOTAL CHAPITRE 26 2 100€ 0 C

TRI/21311/MAIRIPAT/020 CHAP 040 -
2 400 C 0€

Hotel de ville

TRI/21312/ECOLE/213 CHAP 040 -
17 000 C 0€

Batiments scolaires

TRI/21312/MATHAM/211 CHAP 040 - 100€ 0€
Batiments scolaires

1RI/21312/PRIHAM/211 CHAP 040 -

Bastiments scolaires
2 400 C

TRI/21312/MATP1/211 CHAP 040 -
3 800 C 0€

Batinnents scolaires

TRI/21312/PRIP1/211 CHAP 040 -
36 000 C 0€

Batiments scolaires

TRI/21312/MATRIV/211 CHAP 040 -
Batiments scolaires

1 000 C 0€

TRI/21312/PRIRIV/211 CHAP 040 - 650€ 0€
Batiments scolaires

TRI/21312/MATVER/211 CHAP 040 -

Batiments scolaires
2 800 C 0€

TRI/21312/PRIVER/211 CHAP 040 -
22 500 C 0€

Batiments scolaires
Travaux en regie

TRI/21312/CANVER/251 CHAP 040 -
4 800 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/BADMI/020 CHAP 040 -
28 000 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/GARAG/020 CHAP 040 -
13 000 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/CTM/020 CHAP 040 -
15 500 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/FEST1/024 CHAP 040 -
4 000 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/GENDA/022 CHAP 040 -
5 445 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/GYMP1/411 CHAP 040 -
4 000 C 0€

Autres batinnents publics

TRI/21318/HALLE/411 CHAP 040 -
56 000 C 0€

Autres batiments publics

TRI/21318/LOGEM/71 CHAP 040 - 600€ 0€
Autres batiments publics

TRI/21318/MDC/025 CHAP 040 - 5€ 0€
Autres batiments publics
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TRI/21318/MEDIA/321 CHAP 040
Autres bkiments publics

2 500 C 0€

TRI/21318/MELCH/412 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

6 000 C 0€

TRI/21318/MULTIACC/64 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

TRI/21318/MUSIQ/311 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

3 000 C

8 400 C

0€

0€

TRI/21318/PISC/413 CHAP 040 -

Autres bkiments publics
6 500 C 0€

TRI/21318/JARFA/823 CHAP 040 -
Autres bkinnents publics

TRI/21318/STEX/312 CHAP 040 -

Autres bkiments publics

TRI/21318/ENGEN/025 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

53 200 C

5 300 C

4 300 C

0€

0€

0€

TRI/21318/COTES/020 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

35 000 C 0€

TRI/21318/THER/313 CHAP 040 -
Autres bkiments publics

2 500 C 0€

TRI/21318/MALLE/33 CHAP 040 -

Autres bkiments publics
3 300 C 0€

TOTAL CHAPITRE 040 350 000 C 0€

TOTAL INVESTISSEMENT 350 000 C 350 000 C

TOTAL GENERAL 700 000C 700 000

Suivent les interventions de Yannick BELLE, JerOme MERLE, Florence PARVY, et Christian
COIGNE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres pr6sents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n° 2019-04 ci-dessus, pour le budget principal 2019.

7 - DGS — FINANCES - OUVERTURE DU QUART DES CREDITS EN INVESTISSEMENT

M'Hamed BENHAROUGA,

VU radicle L1612-1 du code general des collectivites territoriales et la loi n°82-213 du 2 mars
1982 (article 7) completee par la loi n°88-13 du 5 janvier 1988;
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VU le budget principal 2019 de la Ville de Sassenage ;

CONSIDERANT que, du 1 er janvier 2020 et jusqu'a l'adoption du budget primitif principal 2020,
l'executif de la Commune peut engager, mandater et liquider les depenses d'investissement
dans la limite du quart des credits ouverts au budget de l'exercice precedent, apres
deliberation du Conseil Municipal;

CONSIDERANT que cette mesure d'ouverture des credits permet d'entreprendre les
investissements des le debut de l'exercice 2020;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER l'ouverture du quart des credits en investissement pour l'annee 2020, jusqu'au
vote du budget 2020, dans la limite des credits precises ci-dessous :

OPERATION CHAPITRE LIBELLE CREDITS OUVERTS

Non
individualise' e

Chapitre 20 lmmobilisations incorporelles 20 000 €

Non
individualisee

Chapitre 204 Subventions d'equipement versees 60 000 €

Non
individualisee Chapitre 21 lmmobilisations corporelles 200 000 €

Non
individualisee Chapitre 23 lmmobilisations en cours 50 000 €

118 Chapitre 23 Immobilisations en cours 40 000 €

Precise que les credits correspondants seront repris au budget primitif 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.

8 - DGS — RESSOURCES HUMAINES —
INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE ALA COMPTABLE DU TRESOR PUBLIC

Jeannine ANTOINE,

VU ['article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions;

VU le decret n° 82-979 du 19 novembre 1982 precisant les conditions d'octroi d'indemnites
par les collectivites territoriales et leurs etablissements publics aux agents des services
exterieurs de l'Etat ;
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VU l'arrete interministeriel du 16 decembre 1983 relatif aux indemnites allouees par les
communes pour la confection des documents budgetaires ;

VU l'arrete interministeriel du 16 decembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de
l'indemnite de conseil allouee aux comptables non centralisateurs du Tresor charges des
fonctions de receveurs des communes et etablissements publics locaux ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE DEMANDER le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil
et d'assistance en matiere budgetaire, economique, financiere et comptable definies a l'article
1 de l'arrete du 16 decembre 1983,

D'ACCORDER l'indemnite de conseil au taux de 100 % par an, a Madame BIZOTTO, receveur
principal a Fontaine,

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
011/6225,

DE DIRE que cette indemnite sera calculee selon les bases definies a l'article 4 de l'arrete
interministeriel du 16 decembre 1983 precite et sera attribuee a Mme Veronique BIZZOTTO,
Receveur principal.

A titre informatif, le montant de cette indemnite sera calculee selon les bases definies al'article
4 de l'arrete interministeriel du 16 decembre 1983 precite et sera attribuee au Receveur
principal.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

JerOme GIACHINO entre en séance a 19 heures et 30 minutes. A compter de ce moment:

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO - M. Amedee
MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M.
M'Hamed BENHAROUGA - M. JerOme GIACHINO - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE -
Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle
BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M.
Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Veronique FERRAZZ1 a M. Yannick BELLE - Mme
Beatrice HEMARD a M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Celine MOSCA a M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - M. Adrien PS/LA a M. Jerome MERLE - M. David BUISSON a M. Christian
COIGNE - Mme Marie-Laure FELIC1 a Mme Nathalie BRITES
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Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants 32

9 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTE

Jerome MERLE,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 10 decembre 2019,

CONSIDERANT les besoins de personnel,

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants et qui peuvent 8tre pourvus
par des agents contractuels le cas echeant :

- Un poste de redacteur principal de 2' classe a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 2" classe a temps complet
- Un poste d'adjoint d'animation a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 2' classe a temps complet
- Un poste d'assistant d'enseignement artistique a temps non complet (2h45/semaine)

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:
- Un poste de reclacteur territorial a temps cornplet
- Un poste d'adjoint d'animation principal 2eme classe a temps complet

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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10 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — PROCEDURE DE LABELLISATION DANS LE
CADRE DES CONTRATS DE PREVOYANCE

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment l'article 9;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment radicle 25 et les articles 88-1 et 88-2;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale, notamment
les articles 20, 70 et 71;

VU le decret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites
territoriales et de leurs etablissements publics au financement de la protection sociale
complementaire de leurs agents;

VU l'avis des membres du Comite technique en date du 10 decembre 2019;

CONSIDERANT la necessaire actualisation, a compter du 1" janvier 2020, des modalites et
du montant de participation employeur, a effectuer concernant la prestation prevoyance contre
les accidents de la vie;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER Monsieur le Maire a opter pour la procedure de labellisation, concernant la
garantie prevoyance contre les accidents de la vie en faveur des agents

DE FIXER la participation employeur par mois et par agent adherant a un contrat aupres d'un
organisme de prevoyance labellise par tranche indiciaire, selon le bareme comme suit:
- Inferieur ou egal a l'indice majore 392, bonification indiciaire comprise, (tranche 1) avec 12
€/mois de participation employeur,
- Entre indice majore 393 et inferieur ou egal a indice majore 461, bonification indiciaire
comprise, (tranche 2) avec 10 €/mois de participation employeur,
- Superieur ou egal a indice majore 462, bonification indiciaire comprise, (tranche 3) avec 8
€/mois de participation employeur.

Cette mesure est effective a compter du 1er janvier 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des nnembres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

11 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - PARTENARIAT AVEC CITIZ-ALPES-
LOIRE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'AUTOPARTAGE ASASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU les articles L1311-5 a L1311-8 du code general des collectivites territoriales ;
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VU l'article L2122-20 du code general de la propriete des personnes publiques ;

VU le projet de convention entre la Ville de Sassenage et CITIZ- SCIC Alpes Autopartage, joint
a la presente deliberation ;

CONSIDERANT les objectifs d'interet general de contribuer a la promotion de modes de
deplacements vertueux conformes aux orientations du plan de deplacement urbain approuve
et la necessite d'optimiser les deplacements du personnel de la Ville de Sassenage ainsi que
de rationnaliser sa flotte automobile;

CONSIDERANT que la creation d'un service d'autopartage concourt pleinement a ces
objectifs et s'inscrit en coherence avec la strategie de transition energetique de la commune
arretee au Plan Air Energie Climat (PAEC) ; qu'il constitue une opportunite en terme de
services a la mobilite, offrant une alternative au transport individuel, complementaire a l'offre
de transports collectifs.

CONSIDERANT les besoins reguliers ou occasionnels des services municipaux en matiere
de deplacement, aujourd'hui organises autour de la voiture individuelle (en diminution du fait
de la volonte affichee de reduire la flotte automobile municipale), des transports en commun,
de l'usage de velos a assistance electriques acquis en 2019;

EXPOSE que suite a la demande de citoyens d'un service d'autopartage et d'un recensement
des besoins au sein des services municipaux, la Commune de Sassenage a contacte CITIZ
Alpes Loire afin de creer une station d'autopartage sur son territoire.

CITIZ propose a ses abonnes, sur simple reservation la mise a disposition pour des durees et
des trajets d'importance variable, d'un vehicule en libre-service qui permet d'abandonner son
vehicule individuel au profit dune solution partagee avantageuse economiquement et
ecologiquement.

C'est dans ce contexte que la Ville a acquis un vehicule d'occasion conforme aux
specifications du cahier des charges CITIZ pour la somme de 9390 TTC afin de la mettre
disposition aupres de cette societe pendant une duree de 3 ans.

La Ville restera proprietaire du vehicule mais c'est la societe CITIZ qui en assure l'exploitation,
avec tous les risques inherents (accident, vol...) la charge de l'entretien, de son assurance et
des frais de carburant.

L'emplacement choisi, afin de promouvoir l'usage de ce mode de transport et la visibilite de la
station est la Place de la liberation, a proximite immediate du carrefour avec l'avenue de
Valence.

La Ville devra assumer le coCit d'acquisition, d'equipement (d'un montant de 4800 TTC) de
l'ordinateur de bord et du systeme d'acces notamment ainsi que la prise de 2 parts sociales
dans la cooperative (soit 1500 E). La Ville de Sassenage s'engage en contrepartie sur une
utilisation mensuelle a concurrence de 220 TTC pour les besoins des deplacements
professionnels des agents municipaux et est interessee dans un pourcentage de 25 % des
recettes kilometriques mensuelle realisees par les usagers exterieurs a la Commune, soit une
indemnite d'environ 0.08E/Km. Les agents disposeront en outre, pour leurs deplacements
personnels prives, d'une tarification avantageuse d'acces au service (frais d'inscription et
d'abonnement offerts notamment) afin de participer a la promotion de ce service et au
changement de rapport avec la voiture individuelle.
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Le service sera pour le reste ouvert a tout citoyen qui s'abonnerait au service CITIZ,
sassenageois ou non.

Les rapports entre la Ville et CITIZ sont regis par une convention, annexee a la presente
deliberation, qui definit les modalites operationnelles de partenariat pour la mise en ceuvre de
la station, tant a destination des habitants que des agents : engagements d'utilisation,
occupation du domaine public, mise a disposition d'un vehicule, surveillance, nettoyage,
entretien, reparations, repartition des couts d'investissement, etc.

II est egalement necessaire que la Ville acquiert deux parts sociales, soit 1500 €, aupres de la
cooperative Autopartage afin de permettre son adhesion et la creation de ce service sur
Sassenage.

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere,

D'APPROUVER les termes de la convention relative au lancement de l'autopartage sur le
territoire de la commune, etablie entre la Ville et CITIZ-SCIC Alpes Autopartage et annexee
a la presente deliberation,

D'AUTORISER le Maire a signer ladite convention relative au lancement de l'autopartage
sur le territoire de la commune de Sassenage.

DE PRENDRE, comme il est prevu dans les statuts d'Alpes-Autopartage, deux parts
sociales par la Commune de Sassenage, soit 2 x 750 €, montant correspondant a la
population de la Ville, qui seront conservees au minimum 5 ans et durant toute la duree du
service sur Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

12 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CREATION DE LA SOCIETE
PUBLIQUE LOCALE (SPL) AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT DE LA

GRANDE REGION GRENOBLOISE : ADOPTION DES STATUTS ET PRISE DE
PARTICIPATION DE LA VILLE DE SASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L.1531-1 ;

VU le code de commerce, notamment ses dispositions relatives aux societes anonymes ;

VU la deliberation du Conseil metropolitain en date du 8 fevrier 2019 actant la creation du
Service Public metropolitain de l'Efficacite Energetique (SPEE) ;

VU la deliberation du Conseil metropolitain en date du 27 septembre 2019 posant le principe
de constitution dune SPL et d'evolution de l'Agence Locale de l'Energie et du Climat (ALEC) ;
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Le Service Public metropolitain de l'Efficacite Energetique (SPEE) a l'ambition d'accompagner
les habitants, les entreprises et les collectivites dans la transition energetique, en coherence
avec les objectifs du Plan Climat Air Energie metropolitain, declines dans le Schema Directeur
Energie, a savoir, entre 2013 et 2030 : -22% de consommation d'energie, +35% de production
d'energie renouvelable, -30% de consommation d'energie fossile.

Le SPEE a notamment vocation a accompagner les communes dans l'amelioration de la
performance energetique de leur patrimoine. Les missions actuellement conduites par
[ALEC conseil en energie partage, accompagnement personnalise de projets de renovation,
animation dun reseau des gestionnaires de patrimoine, etc...sont desormais des missions de
service public, pilotees par la Metropole.

Considerant qu'un service public ne peut etre gere via une subvention a une association, la
creation du SPEE renforce la necessite d'une evolution structurelle de l'Agence locale pour
l'energie et le climat (ALEC), acteur majeur dans ce domaine. Ajoute a cela la volonte de
continuer a associer directement les communes metropolitaines et a echeance plus longue les
territoires voisins, Grenoble-alpes Metropole, en partenariat etroit avec l'ALEC et les
communes volontaires decident de creer une Societe Publique Locale (SPL) dediee a la mise
en ceuvre des politiques de l'efficacite energetique et du climat.
Outre le Service public de l'efficacite energetique, la SPL aura pour vocation de mettre en
ceuvre, pour le compte de la Metropole, des communes, et de ses autres membres, d'autres
actions concourant a l'ambition du Plan Air Energie Climat, pour reduire les emissions de gaz
a effet de serre et polluantes du territoire.

La SPL pourra ainsi developper, en dehors du SPEE, des missions complementaires, pour
repondre aux besoins propres de ses communes actionnaires, par exemple :
accompagnement sur le volet energetique des operations d'amenagement, campagnes
completes de mesures de consommation d'energie dans un batiment, sensibilisation et
formation des usagers des locaux, etc..., et a plus long terme, sont envisages la conduite de
travaux pour le compte des communes, ou le groupement d'achats de materiel de performance
energetique.

C'est dans cette optique qu'est defini l'objet social de la SPL.

Une Societe publique locale (SPL) est une societe anonyme regie par le code de commerce
mais dont l'actionnariat est strictement public. Les actionnaires d'une SPL doivent etre au
moms au nombre de deux et ne peuvent etre que des collectivites territoriales et leurs
groupements (EPCI, Syndicat d'energie...). La SPL exerce son activite exclusivement pour et
sur le territoire de ses actionnaires, dans le cadre de prestations integrees (quasi-regie ou « in-
house »). La SPL presente l'interet de pouvoir accueillir, de fawn evolutive, des actionnaires
publics qui detiennent une competence en lien avec son objet social : ainsi la SPL pourra a
terme devenir un outil mutualise sur un territoire plus grand que la Metropole de Grenoble ; en
integrant dans l'actionnariat par exemple les F.CPI voisins.
Les communes de la Metropole peuvent entrer au cEpital de la SPL, principalement au titre de
l'amelioration de la performance energetique de leur patrimoine.

La SPL sera administree par un conseil d'administration compose d'elus issus des collectivites
actionnaires. Ce conseil d'administration elira son President parmi ses membres. Le nombre
d'administrateurs est fixe a 15, les sieges etant repartis entre actionnaires selon leur part au
capital de la societe. Les collectivites territoriales et leurs groupements qui ont une participation
au capital trop reduite pour leur permettre d'etre directement representes au conseil
d'administration sont regroupes en assemblee speciale, un siege leur etant reserve.

Enfin, l'association ALEC continuera a realiser les missions qu'elle conduit pour le compte
d'autres maitres d'ouvrages qui ne sont pas des collectivites publiques : bailleurs sociaux,
SEM lnnovia, universites...., et qui representent une faible part de son activite actuelle. Afin
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de conserver le pole de competences dens sa globalite, il est envisage de constituer un
groupement d'employeurs rassemblant les salaries de la SPL et de l'association.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER la creation de la SPL « Agence Locale de l'Energie et du Climat de la Grande
Region Grenobloise »,

D'ADOPTER les statuts presentes en annexe;

DE DECIDER de verser la somme de 500 € au capital de la SPL,

DE DESIGNER Monsieur Jerome BOETTI DI CASTANO en tant que representant de la Ville
de Sassenage aux assemblees generales ordinaires et extraordinaire, et a l'assemblee
speciale de la SPL ALEC.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

13 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — CONVENTIONS DE DENEIGEMENT
DES VOIRIES, ENSEMBLES IMMOBILIERS, ET DE L'EHPAD

Amedee MATRAIRE,

VU les articles L. 1111-2 et L. 2121-29 du Code general des collectivites territoriales ;

VU le projet de convention -type joint a la presente deliberation decrivant les modalites
d'intervention, les limites de prestation et de responsabilites ainsi que le coat de la redevance
annuelle forfaitaire dOe par les beneficiaires

EXPOSE qua l'issue dun diagnostic du service de deneigement communal, la Ville de
Sassenage souhaite proposer a 8 coproprietes des Cotes et a l'EHPAD une nouvelle mouture
de convention de deneigement de leurs voies privees a compter du 1 er janvier 2020;

Cette proposition concerne les ensembles suivants :

Nom de lotissement
ou de l'ensemble Adresse de voi 1

immobilier

Lotissement de Bellevue allee de Bellevue jusqu'au n° 22 et 24
ASL Bellevue

Ensemble des voies privees qui desservent
Copropriete Rivoire de la les habitations (voies non denommees a ce
Dame jour).
Copropriete les Terra sses Rue des terrasses
de Sornin
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Lotissement des Vignes du
Impasse des Vignes du Moulinmoulin

Lotissement le hameau du
Impasse Paul Corbin

vieux donjon

Lotissement Melusine chemin du hameau de Melusine

Chemin de Bouchardiere

Lotissement la Grande
Vigne (association la Grande Vigne
syndicale)
Lotissement le clos de rue des eglantiers
l'oree du bois
EHPAD « les Portes du Ensemble des voies privees qui desservent
Vercors » le batiment

EXPOSE que cette proposition de service de la Ville de Sassenage est rendue possible par la
diminution de moitie du temps de rotation des voies communales et est justifiee par les
motifs d'interet general suivants:

La viabilite des Cotes revet une problematique particuliere, differente de la plaine, du
fait de son altitude, de sa position geographique et de sa topographie, les rendant tres
exposees a des phenomenes neigeux parfois intenses avec des valeurs cumulees
importantes, ce qui entraThe des difficultes de viabilite hivernale et de circulation
consequentes voire de dangerosite.

- Ces coproprietes ne trouvent plus sur le marche concurrentiel de prestataires
susceptibles d'effectuer le deneigement de leurs voies privees, (agriculteurs effectuant
le deneigement sur la periode hivernale partis a la retraite, desengagement des
entreprises de travaux publics du fait de requilibre financier precaire de cette activite
economique...)

- II faut considerer les difficultes d'ordre public que l'absence de deneigement de ces
voies generent (stationnement genant des vehicules sur les voies communales en
raison de l'impossibilite d'acceder ou de sortir de chez eux, acces en cas d'urgence
medicale...),

La presente deliberation a donc pour objet d'habiliter le Maire a signer avec l'ensemble des
demandeurs la meme convention -type avec les lotissements sus vises qui en ont fait la
demande.

CONSIDERANT l'interet general dune telle operation,

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les termes de la convention -type relative au deneigement d'ensembles
immobiliers annexee

D'AUTORISER le Maire a signer les conventions de deneigement avec les ensembles decrits
ci-dessus aux conditions decrites dans la presente deliberation et dans la convention -type qui
lui est annexee pour le deneigement des voies privees des dits ensembles.

D'AUTORISER le Maire a signer toute convention de deneigement avec des coproprietes qui
en feraient la demande ulterieurement du moment (Du les conditions decrites dans la presente
deliberation sont reunies
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DE PRECISER que la recette sera inscrite au compte VOIRI 7478 DENEI du budget de la Ville
de Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

14- DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE
DROITS DE VOIRIE ET REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de la voirie routiere ;

VU le decret n°2007-606 du 25 aoCit 2007, portant modification du regime des redevances
pour occupation du domaine public des communes et des departements par les ouvrages
transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulieres,

VU le decret n°73-870 du 28 ao0t 1973 portant application des dispositions de l'article 11 de
la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatives aux redevances d'occupation du
domaine public pour la construction et l'exploitation des pipelines d'interet general,

VU l'arrete du 22 decembre 2005 fixant le tarif des redevances dues pour occupation du
domaine public de l 'Etat par les pipelines d'interet general destines au transport
d'hydrocarbures liquides ou liquefies,

VU la deliberation n° 100 du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du
18 septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier (RODPR)
sur le territoire de Grenoble Aloes Metropole

CONSIDERANT que la Metropole de Grenoble-Alpes exerce la competence voirie;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ABROGER a compter du 1er janvier 2020 les parties suivantes de la deliberation du Conseil
Municipal de Sassenage du 2 decembre 2010 dont l'objet est « Droits de voirie » :
o II-Redevance particuliere d'occupation du domaine public
o IV- Droits de voirie

DE TRANSPOSER la deliberation metropolitaine n°100 du 18 septembre 2015 aux tarifs des
droits de voirie et redevances d'occupation du domaine public pergus par la commune de
Sassenage, a compter du ler janvier 2020;

DE FIXER les droits de voirie et redevances d'occupation du domaine public comme suit, a
compter du 1 er janvier 2020:
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• Redevance particuliere d'occupation du domaine public:

NOMS ET ADRESSE EMPLACEMENTS Tarifs 2019 Tarifs a
compter de
l'annee 2020

Ste des Ciments Vicat, 5 traversees de chemins : 166 € 167,65 €
38120 Saint Egreve 3 aux Cotes

1 au Mas du Cruet
1 aux Engenieres

Ets Balthazard & Cotte, 1 traversee du chemin des 33,11 € 33,45 €
2 rue Marechal Dode, Engenieres par une conduite de
38000 Grenoble gaz

Madame Lely, 1 traversee du chemin CR N°14 33,11 € 33,45 €
(succession de
Chilliard-Catel) Rue du
Routoir, 38360
Sassenage

Pipeline SPMR Societe Traversee de la Commune clans le

SPMR Chemin de secteur de l'Argentiere

Maupas 38200 Vilette
Montant maximum fixe par l'arrete
BUDL0500261 A du 22/12/2005

de Vienne
le ml/an si le diametre du pipeline estGazoduc Etel, Societe 0,89 € 0,90 €

Elf Antar 69551 Feyzin inferieur a 350 mm

Cedex le ml/an si le diametre du pipeline est
compris entre 350 mm et 700 mm 1,28 € 1,30 €

Gazoduc Transugil,
Societe Rhodia le ml/an si le diametre du pipeline est 1,94 € 1,95 €
Intermediaires 26530 compris entre 701 mm et 1050 mm

le Grand Serre le ml/an si le diametre du pipeline est 2,45 € 2,45 €
superieur a 1050 mm

TARIFS Droits de Voirie 2019 A compter
de l'annee

2020
Droit fixe Pour chaque autorisation de 16,45 € 16,60 €

voirie

Travaux affectant le domaine public

Tranchee par ml 1025€ 1035€
Fouilles coupant la rue

Refection de chaussee 48,96 € 49,45 E
(goudronnage uniquement)
par m2

Encombrement du domaine public

Les 2 premieres semaines Par semaine et tranche de 10,25 € 10,35 €
10m2
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(toute semaine commencee
est due en totalite)

Les 4 semaines suivantes Par semaine et tranche de 12,91 € 13,05 €
10m2
(toute semaine commencee
est due en totalite)

Au-dela, chaque semaine Par semaine et tranche de 15,75 € 15,90 €
supplementaire 10m (toute semaine

commencee est due en
totalite)

Les parties I ; III, V ; VI et VII de la deliberation du 2 decembre 2010 demeurent en vigueur.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

15 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES
DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR L'AIDE ALA CONVERSION DE LA

FLOTTE DE VEHICULES MUNICIPAUX DANS LE CADRE DE LA ZONE AFAIBLE
EMISSION (ZFE)

Amedee MATRAIRE,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la deliberation n°46 de Grenoble-Alpes Metropole en date du 06 avril 2018, portant sur la
contribution de Grenoble-Alpes Metropole a la feuille de route pour la qualite de lair de la
region grenobloise ;

VU la deliberation en date du 15 juin 2018 du Conseil regional Auvergne-RhOne-Alpes qui
adopte sa strategie environnement-energie et la convention -cadre allouant 4 millions d'euros
a destination des collectivites de Grenoble-Alpes-Metropole afin de contribuer au Plan de
Protection de l'Atmosphere (PPA) de la region grenobloise et de promouvoir des actions
concourant a l'amelioration de la qualite de 'air;l

VU la creation dune Zone a Faible Emission (ZFE), egalement connue sous le vocable de
Zone a Circulation Restreinte etablie conformement aux dispositions des articles L2214 -3-1R.
2213-1-0-1 du code general des collectivites territoriales, qui integrera 28 Communes dont
Sassenage le 1e1 mars 2020.

RAP PELLE

• que le dispositif ZFE vise a retirer progressivement de la circulation les vehicules de
transport de marchandises (vehicules utilitaires legers et poids lourds) les plus
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polluants, notamment en termes d'emanation de microparticules et de dioxyde d'azote
dans l'atmosphere,

• l'engagement de la Ville de Sassenage dans le cadre du Plan Air-Energie-Climat en
matiere de developpement durable, dont un des volets est l'adoption en 2019 d'un
programme volontariste et ambitieux de reforme du parc de vehicules de sa flotte, afin
de reduire l'emanation des Gaz a Effet de Serre (GES) et des polluants
atmospheriques,

• que la Ville a recours dans ce cadre au Fonds de Soutien a l'Investissement Local
(FSIL) mis en place par les services de l'Etat sur le Departement de l'Isere, qui octroie
une subvention de 25 % du prix d'achat d'un vehicule a faible niveau d'emission.

PRECISE que la Region Rhone-Alpes rejoint ce dispositif par la convention -cadre sus-visee
l'enveloppe en accompagnant l'investissennent des Communes et Etablissements de
Cooperation lntercommunale (EPCI) sis sur les territoires du Voironnais et du Gresivaudan et
de Grenoble Aloes Metropole sur une duree de 3 ans, pour un montant global de 4 Millions
d'euros.

En ce qui concerne le territoire metropolitain, l'enveloppe sera prioritairement consacree d'une
part au renouvellement des appareils de chauffage au bois individuels non performants a
travers un abondement regional de la prime air bois, et d'autre part, a la transition energetique
des vehicules des entreprises et des collectivites, avec une aide a l'achat de vehicules moms
polluants a destination des professionnels dont les collectivites locales.
Ces financements interviennent sur le surcoOt de motorisation a faible emission tels les
vehicules au gaz nature!, a hydrogene ou electriques avec un forfeit de 3000 € par vehicule
dont le Poids Total Autorise en charge (PTAC) est inferieur a 2 tonnes 5 et 5000 € de 2 tonnes
a 5 a 3 tonnes 5. Un pourcentage de 80 % du surcoOt d'une motorisation propre pour les
vehicules de plus de 3 tonnes 5 (difference entre la motorisation gaz et Gasoil) est retenu pour
les vehicules de plus de 3 tonnes 5 (Poids lourds).

Ces aides sont cumulables avec le FSIL et sont allouees aux seules communes engagees
dans la ZFE au sein du territoire metropolitain.

C'est dans ce cadre que le Conseil Municipal est appele a autoriser Monsieur le Maire a
solliciter aupres de la Region Auvergne-RhOne-Alpes une demande de subvention au titre de
ce dispositif « aide a la conversion de flotte de vehicules publics au sein de la ZFE » pour un
montant de 56 000.00 euros, correspondant au programme pluriannuel de renouvellement du
parc de vehicules utilitaires de la Ville de Sassenage pour un coOt global d'operation estime
541 335.14 euros HT entre 2020 et 2022.

Plan de financement

Financement Montant HT Taux

Region Auvergne-Rhone-Alpes 56 000.00 € 10.35%

Etat (FSIL) 135 333.78 € 25%

Ville 350.001.36 € 64.65%

Total 541 335.14€ 100,00%

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'AUTORISER le Maire a solliciter la Region Auvergne-Rhone-Alpes afin d'obtenir une
subvention d'un montant de 56 000.00 euros, pour le renouvellement de sa flotte de vehicules
par des vehicules a faibles emissions selon les modalites de financement cites ci-avant.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER le Maire a solliciter la Region Auvergne-Rhone-Alpes afin d'obtenir une
subvention d'un montant de 56 000.00 euros, pour le renouvellement de sa flotte de vehicules
par des vehicules a faibles emissions selon les modalites de financement cites ci-avant.

16 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — ESPACE NATUREL SENSIBLE
(ENS) DE LA MOLIERE-SORNIN - DEMANDE D'EXTENSION DE LA ZONE

D'INTERVENTION

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L.110 et L.142 du code de l'urbanisme dont il ressort qu'afin de preserver la
qualite des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expansion des
crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels le departement est competent pour
elaborer et mettre en ceuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public
des espaces naturels sensibles, boises ou non;

EXPOSE que l'espace naturel de la Moliere-Sornin est reconnu comme d'interet patrimonial
et labellise ENS depuis octobre 2004.

• Espace situe en ZNIEFF de type 1 « Plateau de Sornin, montagne de la Graille »,
• Les falaises Nord sont classees ZICO (Zone d'Importance pour la Conservation des

Oiseaux),
• Espace abritant une zone Natura 2000 « FR8201745 » et une Reserve Biologique

Integrale,
• Espace sur lequel ont eu lieu des inventaires ecologiques concernant les populations

d'oiseaux, de chauves-souris, et la flore mettant en evidence une diversite importante
d'especes a enjeux de conservation,

• Zone naturelle a proteger au vu de la forte pression touristique qu'elle subit.

Une zone d'intervention au titre des espaces naturels sensibles a ete creee sur le site sur une
surface de 1170 ha, par deliberation de la commission permanente du Conseil departemental
en date d'octobre 2004. Depuis novembre 2012, la gestion de ce site est confiee au Parc
naturel regional du Vercors.

Suite au plan de gestion du site, il apparait pertinent au regard du patrimoine naturel et plus
particulierement culturel (zone de fouilles de la Grande Rivoire), d'etendre la zone
d'intervention a la Grande Rivoire et sur les pentes Nord-est du plateau de Sornin sur une
surface de 184 hectares.

PRECISE que la commune de Sassenage est déjà proprietaire de la majorite de ces
terrains, seuls les terrains prives situes sur le massif de la Grande Rivoire seraient soumis
au droit de preemption au titre de l'ENS ;

Au vu de cet etat, et de l'interet patrimonial de ces secteurs:
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PROPOSE au Conseil Municipal :

DE SOLLICITER le Conseil departemental de l'Isere pour etendre la zone d'intervention au
titre des E.N.S initialement creee sur le site ENS de la Moliere-Sornin, sur les communes
d'Engins, Autrans, Lans en Vercors et Sassenage, et telle que delimitee par un trait continu
rouge sur le plan ci-joint ;

DE CHARGER Monsieur le Maire de transmettre au Departement de l'Isere l'ensemble des
pieces pour l'instruction du dossier:

- plan cadastral (nord, echelle, lieu-dit)
- liste des parcelles concernees (section, numero, proprietaire, surface)

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

DE SOLLICITER le Conseil departemental de l'Isere pour etendre la zone d'intervention au
titre des E.N.S initialement creee sur le site ENS de la Moliere-Sornin, sur les communes
d'Engins, Autrans, Lans en Vercors et Sassenage, et telle que delimitee par un trait continu
rouge sur le plan ci-joint ;

DE CHARGER Monsieur le Maire de transmettre au Departement de l'Isere l'ensemble des
pieces pour l'instruction du dossier:

- plan cadastral (nord, echelle, lieu-dit)
- liste des parcelles concernees (section, numero, proprietaire, surface)

17 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE —
3 RUE DU MOUCHEROTTE- ACQUISITION DE LA PARCELLE BB N°83 POUR PARTIE

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment ses articles L.2121-29, L.2122-
21,

EXPOSE que la SARL Elsa Panana representee par Monsieur Rossillon Christian a manifeste
son souhait de ceder a la commune de Sassenage la parcelle cadastree BB n°83 pour partie,
sise 3 rue du Moucherotte, dune superficie d'environ 85 m2, et sur laquelle sont materialisees
des places de stJtionnements situees a cheval avec le domaine public (rue Parc Messkirch),
tel que figure sur le plan annexe a la presente deliberation ;

CONSIDERANT qu'un document d'arpentage etabli par un cabinet d'experts-geometres
viendra preciser l'identite et la contenance exacte du tenement cede;

CONSIDERANT que l'acquisition de ladite parcelle pour partie s'effectue de fawn amiable a
l'euro symbolique ;

PRECISE que cette acquisition dun montant inferieur au seuil de consultation obligatoire de
France de Domaine (seuil 180 000 €), l'avis de France Domaine n'est pas un prealable requis ;
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PRECISE que tous les frais relatifs a cette acquisition, et notamment les frais d'acte et de
geometre sont a la charge de la commune de Sassenage;

CONSIDERANT que la parcelle est en cours de cession a la societe ALHPI (association
Accompagner Handicap Psychique en Isere), mais que le compromis de vente precise que
ladite societe s'engage sur l'ensemble des formalites et actes a signer s'ils n'etaient pas
realises avant la signature definitive de l'acte ;

CONSIDERANT qu'il convient d'approuver ladite acquisition soit au profit de la societe Elsa
Panama (syndicat de coproprietaires) representee par Monsieur Rossillon Christian, soit au
profit de la societe ALPHI, son ayant droit, ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER l'acquisition a l'euro symbolique de la parcelle cadastree section BB n°83
d'une superficie d'environ 85 m2, sise 3 rue du Moucherotte aupres de la societe Elsa Panama
representee par Monsieur Rossillon Christian ou de la societe ALPHI, son ayant-droit ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a cette acquisition, a
savoir les actes notaries, ainsi que tous documents relatifs a cette affaire ;

DE DIRE que tous les frais relatifs a cette acquisition sont a la charge de la commune de
Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

18 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — NOUVELLE DECHETTERIE,
CHEMIN DES 4 LAUZES - AVIS SUR LA DEMANDE D'ENREGISTREMENT PRESENTEE

PAR GRENOBLE ALPES METROPOLE AU TITRE DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code de l'environnement, et le livre V, titre ler (installations classees pour la protection
de l'environnement), articles L.515-7 a 1.515-7-7 et R512-46-1 a R512-46-30;

VU la nomenclature des installations classees codifiee a l'annexe de l'article R.511-9 du code
de l'environnement ;

VU la demande d'enregistrement presentee par Grenoble Alpes Metropole en vue de
construire et d'exploiter une nouvelle dechetterie sur la commune de Sassenage, chemin des
4 Lauzes ;

CONSIDERANT qu'une consultation du public a ete organisee au centre Technique Municipal
de Sassenage, en tant que commune d'implantation de l'installation projetee, du 4 novembre
au 3 decembre 2019 inclus ;

CONSIDERANT que le Conseil Municipal est appele a donner un avis le dossier
d'enregistrement conformement aux dispositions du code de l'environnement ;

Page
27/32



EXPOSE que Grenoble Alpes Metropole envisage l'exploitation d'une decheterie sur le
territoire de la commune de Sassenage, et situee sur les parcelles cadastrees section AN n°5
et 6 pour une superficie totale de 5 500 m2, sises chemin des 4 lauzes.

Au regard des activites projetees, des volumes et des tonnages prevus de dechets
receptionnes sur le site, cette exploitation releve du regime de l'enregistrement (rubrique 2710-
2) et de la declaration (rubrique 2710-1) au titre de la legislation des ICPE.

La decheterie permettra d'assurer la collecte des encombrants et autres dechets ne pouvant
etre collectes avec les ordures menageres, la valorisation des dechets et de collecter certains
dechets toxiques des ménages;

CONSIDERANT que le dossier et les justifications apportees par Grenoble Alpes Metropole
du respect des prescriptions generales applicables aux installations classees n'appellent pas
d'observation particuliere ;

CONSIDERANT que le projet n'aura a priori pas d'incidence notable pour la commune de
Sassenage;

CONSIDERANT qu'il est propose au Conseil Municipal de prononcer un avis favorable a la
demande d'enregistrement presentee par Grenoble Alpes Metropole ;

CONSIDERANT a la lecture du dossier d'enregistrement mis a disposition du public, il est
propose au Conseil municipal de prononcer un avis favorable a la demande susvisee;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'EMETTRE un avis favorable sur la demande presentee par Grenoble Alpes Metropole a la
demande d'enregistrement en vue d'exploiter une nouvelle dechetterie sur la commune de
Sassenage.

Suit une intervention de Florence PARVY.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'EMETTRE un avis favorable sur la demande presentee par Grenoble Alpes Metropole a la
demande d'enregistrement en vue d'exploiter une nouvelle dechetterie sur la commune de
Sassenage.

19 - DEAS — CCAS — APPROBATION DE LA SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE
MISE ADISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX A LA CPAM (CAISSE PRIMAIRE

D'ASSURANCE MALADIE) DE L'ISERE

Nathalie BRITES,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;
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CONSIDERANT les besoins de la CPAM de l'Isere et les possibilites d'utilisation de locaux
municipaux a temps partages par les services de la CPAM, de la Ville et du CCAS de
Sassenage;

EXPLIQUE qu'afin de permettre a la CPAM de l'Isere d'exercer ses competences a proximite
des usagers de la Rive gauche du Drac, la commune de Sassenage met a la disposition de
celle-ci un bureau et un espace d'accueil partages (cf. plan annexe).

Ces espaces municipaux seront a disposition de la CPAM a temps partage avec les services
du CCAS et des services municipaux de Sassenage.

Ces locaux sont constitues d'un bureau mis a disposition a titre gratuit (sans paiement d'un
loyer ni de charges) et d'un usage partage de l'espace d'accueil. La CPAM occupera les locaux
les lundi et vendredi, sur des plages horaires suivantes :
8h a 12h30 et 13h30 a 16h

PRECISE que les charges d'eau et d'electricite seront prises en charge par la commune de
Sassenage mais que les abonnements telephoniques et internet des postes CPAM seront pris
en charge par la CPAM ;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER le projet de la convention de mise a disposition de locaux municipaux a la
CPAM de l'Isere, ci-annexe,

D'AUTORISER monsieur le Maire a signer ladite convention avec le representant de la Caisse
Primaire d'Assurance Maladie de l'Isere.

Suit une intervention de Michel BARRIONUEVO rappelant la genose du dossier et les raisons
pour lesquelles il a decide de voter contre cette proposition, avant plusieurs echanges entre
Florence PARVY, M'Hamed BENHAROUGA, Yannick BELLE, et Christian COIGNE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par 31 voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES -
M. Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme
Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - Mme
Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Mar ie-Freder ique DI
RAFFAELE - M. David  BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-
Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure
FELICI - Ni. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - Mme
Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAU VET - Mme Beatrice HEMARD

* UNE voix CONTRE, M. Michel BARRIONUEVO

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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20 - DEAS — SCOLAIRE - CHARTE DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE
FONCTIONNEMENT DES CLASSES ULIS (UNITES LOCALISEES POUR L'INCLUSION

SCOLAIRE) DE SASSENAGE POUR LES ENFANTS NE RESIDANT PAS DANS LA
COMMUNE DE SASSENAGE

Christine DURAND,

VU l'article L2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 112-1 du code de l'education concernant la formation scolaire des enfants
presentant un handicap ou un trouble de sante invalidant ;

VU les articles L.212-8 et R. 212-21 du code de 'education fixant l'obligation de participation
financiere de la commune de residence aux frais de fonctionnement des enfants inscrits en
classe d'ULIS dans une autre commune et la repartition des depenses de fonctionnement;

VU l'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ;

RAPPELLE que les ULIS sont des classes qui accueillent des enfants en diff iculte
d'apprentissage (et/ou porteurs de handicap) ;

INDIQUE que, selon le code de reducation, une commune se doit de participer financierement
a la scolarisation des enfants resident sur son territoire et scolarises dans une autre ville pour
des raisons medicales ;

PROPOSE que la Ville de Sassenage demande une participation financiere aux communes
de residence des enfants accueillis a l'ecole elementaire Vercors ;

PRECISE que pour l'annee scolaire 2019-2020, la Ville de Sassenage accueille 4 eleves soit
2 eleves resident a Veurey-Voroize, 1 eleve a Fontaine et 1 eleve a Noyarey ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le modele type ci-annexe de convention de participation financiere des
communes de residence des enfants scolarises dans une ULIS de la commune de
Sassenage;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer pour les annees scolaires a venir les conventions
dont le projet est annexe a la presente deliberation municipale, par lesquelles il est demande
aux communes de residence des enfants de participer aux frais de fonctionnement de l'ecole
elementaire Vercors accueillant ces enfants en classe ULIS a Sassenage

D'AUTORISER le Maire a actualiser la clef de repartition de la participation financiere
demandee dans chaque nouvelle convention qui sera signee.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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21 - DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE
RESEAU DE CHALEUR - PRISE DE PARTICIPATION AU CAPITAL DE FORESTENER

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU les articles L.2121-29, L.2253-1 et suivants du code general des collectivites territoriales;

VU l'article L.109 de la Loi de transition energetique du 17 am:it 2015;

VU les statuts de la SAS FORESTENER mis a jour suite a l'assemblee generale extraordinaire
en date du 29 mai 2019;

CONSIDERANT que la loi pour la Transition Energetique et la Croissance Verte, promulguee
en aoilsit 2015, ouvre la voie a nouveau modele de developpement des energies renouvelables
en France, en offrant la possibilite pour les communes et leurs groupements de participer au
capital de societes locales sous forme de SA et SAS dont l'objet social est la production
d'energie renouvelable (ENR) par des installations situees sur leur territoire et participant a
leur approvisionnement energetique ;

ETANT PRECISE qu'aucun seuil de detention des parts n'est defini, il est cependant preconise
une participation minoritaire, qui limite les risques pour la commune tout en permettant
toutefois un controle a minima (participation au conseil de gestion et aux assemblees
generales), la responsabilite financiere de la collectivite etant limit& au montant des apports.
L'entreprise Forestener, mobilisant egalement du financement citoyen, a un capital de 42.800
euros pour lequel il est envisage une participation cornmunale a hauteur de 1.600 euros, soit
16 actions.

CONSIDERANT l'opportunite pour la commune de participer au capital de Forester et d'être
ainsi associee aux decisions de cette societe, ce qui lui permet de participer a la gouvernance
du projet et donne ainsi un signe positif aupres des autres investisseurs et financeurs du
projet ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le principe d'une prise de participation de la commune de Sassenage dans
la societe Forestener a hauteur de 1.600 euros, soit 16 actions;

D'AUTORISER Monsieur Le Maire a signer tout acte relatif a la participation de la commune
au capital de la societe et a sa gestion ulterieure en qualite d'associe ;

DE DESIGNER Monsieur Jerome BOETTI DI CASTANO pour representer la commune de
Sassenage, pour la duree du mandat en cours, au sein du conseil de gestion de la societe ;

DE DIRE que le montant a payer sera impute sur les credits a inscrire au budget principal 2019
de la Ville de Sassenage, compte 261 pour 1.600 (mille six cent) euros, soit 16 actions. Ces
credits sont retraces et votes en decision modificative n°4 de l'annee 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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Suit une question de Yannick BELLE a laquelle repond Christian COIGNE.

En fin, la séance est close a 20 heures et 10 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 19 DEC, 2019

A SASSENAGE, le 18 decembre 2019

Page

Le Maire

Firistian COIGNE
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